
 

 

 

 
 

 
 Conthey, le 18.03.2020 
 

 
 

Annulation de l’assemblée des délégués de l’IPR du 23 avril 2020 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
En raison des mesures strictes prises par le Conseil fédéral et le Conseil d'État du Valais pour 
freiner la propagation de la pandémie de coronavirus, l'assemblée des délégués de l’IPR du 
23 avril 2020 sera annulée. 
 
L’assemblée des délégués aura lieu le 25 novembre 2020. Nous vous demandons de 
réserver cette date. 
 
 
Avec nos meilleures salutations  
 
IP Raclette du Valais AOP  

 

                             
Thomas Egger  Urs Guntern  
Président Directeur  
         
 


